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Rapport de M. Martin-Paul Broennimann 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions a traité les pétitions en question lors de 
12 séances s’étendant du 8 novembre 2004 au 2 mai 2005. 

Elle s’est réunie d’abord sous la présidence de M. Olivier Vaucher et, dès 
le 22 novembre 2004, sous celle de M. Alain Etienne, les procès-verbaux 
étant tenus par M. Yves Picino. 

Les pétitions visent le maintien de postes de police avec effectifs 
substantiels, présence et services de proximité dans les quartiers de la Vieille-
Ville et de la Rive gauche campagne. 

La commission a procédé à diverses auditions et demandes de documents. 
Compte tenu de l’unité de matière des deux pétitions, elle a décidé la 
rédaction d’un seul rapport. 

 

Audition des pétitionnaires de la Pétition 1466: M. Louis Lévi, président 
de l'Association des habitants des zones piétonnes et des rues 
résidentielles de la Vieille-Ville, M. André Fisher, président de 
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l'Association de la Vieille-Ville et M. Jean Spielmann, représentant du 
président de l'Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville 

M. Levi remercie la commission pour son accueil. La pétition est née de 
l'inquiétude des habitants de la Vieille-Ville suite à l'annonce officielle de la 
fermeture du poste de police du Bourg-de-Four. Les pétitionnaires ne désirent 
pas entrer dans la problématique de l'organisation de la gendarmerie, mais les 
habitants sont très préoccupés par l'absence de la police dans une zone très 
fréquentée. La présence policière était rassurante et pouvait empêcher les 
débordements. Les habitants craignent que les problèmes de la gare de 
Cornavin n'arrivent en Vieille-Ville. 

M. Levi a appris que les statistiques de la police n'ont pas changé, mais il 
constate qu'il y a plus de bruit, d'incivilité et de vandalisme depuis la 
fermeture du poste. Les réunions dans les parcs sont plus nombreuses et 
peuvent représenter un risque de trafic de drogue. La réponse offerte par la 
police aux inquiétudes des habitants est l'opération remparts. Il s'agit d'une 
patrouille pédestre de nuit dans le périmètre des Remparts. Toutes les 
associations de la Vieille-Ville s'accordent pour préférer une police de 
proximité visible. Les groupes d'interventions ponctuelles ne sont pas 
satisfaisants. L'opération Remparts s'est contentée à ses débuts de mettre des 
amendes. Depuis l'intervention des associations, les choses semblent 
s'améliorer. La présence des agents municipaux n'est pas efficace. Les deux 
gendarmes aident à maintenir la situation, mais ils ne remplissent pas la 
fonction d'une police de proximité. 

M. Fisher ajoute que les commerçants de la Vieille-Ville ont les mêmes 
craintes que les habitants. Les tags ont repris. Les patrouilles pédestres de 
l'opération remparts commencent à avoir des effets. Une autre problématique 
soulevée par la fermeture du poste de police est la difficulté pour obtenir des 
autorisations de stationnement avant 9 h 30. 

MM. Levi et Fisher ont une appréciation plus positive de la situation. 

Un commissaire demande si la fermeture des rues à la circulation est une 
raison de la fermeture des magasins. La fermeture des rues est-elle à l'origine 
du changement de structure sociale? Les pétitionnaires désirent-ils qu'un frein 
soit mis à la fermeture à la circulation? 

M. Levi est en faveur de la fermeture des rues à la circulation. Les 
fermetures des magasins sont plus dues au flou du régime de circulation dans 
la Vieille-Ville. La population, les ASM et la police ont beaucoup de 
difficulté à comprendre le système. Depuis dix ans les habitants du quartier 
ont pris conscience que l'idéal est une fermeture cohérente des rues qui 
autorise le passage des ayants droit. 
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Il est demandé si l'Association des intérêts de Champel a le même avis 
que les pétitionnaires présents. Les gendarmes de l'opération Remparts 
patrouillent-ils dans Champel? 

M. Fisher explique que la patrouille reste à l'intérieur du périmètre des 
remparts. Les îlotiers patrouillent le jour dans le périmètre du poste du 
Bourg-de-Four. 

Un commissaire revient sur le problème des autorisations de stationner 
délivrées par le poste de police. Les horaires d'ouverture sont un vrai 
problème pour les entreprises qui travaillent en Vieille-Ville. Il demande où 
sont fixés les ASM responsables de la Vieille-Ville. 

M. Fisher répond que les ASM dépendent du poste de Jargonnant. Les 
autorisations peuvent être demandées à cet endroit. 

Un commissaire se rappelle que la commission a travaillé une année 
auparavant sur le bruit dans la Vieille-Ville. Comment le problème a-t-il 
évolué? 

M. Levi estime que la situation va de mal en pis. 

Il est fait référence à des dealers. Les clients viennent-ils d'ailleurs pour se 
fournir en Vieille-Ville? Est-ce que ce sont les dealers qui viennent à la 
rencontre des clients? 

M. Levi ne peut pas répondre à cette question. Des personnes viennent à 
Agrippa-d'Aubigné, car il est facile de se cacher et de fuir. Il ne semble pas 
que les consommateurs soient les jeunes du quartier.  

La problématique est la même à la promenade du Pin. Les patrouilles 
motorisées ne sont pas la solution. Les ASM refusent d'intervenir contre des 
rassemblements, car ils n'ont pas la formation et les compétences. Ils n'ont 
pas d'effet modérateur. Les habitants ont souvent plus de succès. 

Un commissaire souligne que des tensions sont en train de se créer. Les 
gens qui souffrent du bruit risquent de commencer à lancer des objets depuis 
les fenêtres. Certains personnes commencent déjà à entasser toutes sortes 
d'objets sur leurs fenêtres. 

Il est demandé s'il y avait avant la fermeture du poste de police des 
patrouilles régulières en voiture. 

M. Levi répond que les patrouilles en voitures sont très irrégulières avant 
et après la fermeture du poste. Les patrouilles en voiture n'ont rien à voir avec 
l'opération Remparts. 

A la demande de savoir s'il y avait des patrouilles de style Remparts avant 
la fermeture du poste, M. Levi répond par la négative. 
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Un commissaire constate que la présence policière était moins forte avant 
la fermeture du poste, mais M. Levi ne partage pas cette analyse, car avant la 
fermeture, il était possible d'appeler rapidement les agents stationnés dans le 
poste. 

A la demande de savoir si la pétition a été lancée avant l'opération 
Remparts et si celle-ci aurait fait changer le contenu de la pétition, M. Levi 
répond que la pétition a été lancée avant remparts. Jusqu'il y a peu sa 
rédaction aurait été la même. L'opération Remparts s'est beaucoup améliorée 
suite à la coopération de la police avec les associations de la Vieille-Ville. 

M. Spielmann insiste sur le fait que l'opération Remparts ne peut pas 
remplacer un poste. 

M. Levi ajoute que la patrouille n'est efficace que si elle est là au bon 
moment. Auparavant, il était possible d'appeler les agents depuis le poste. 

A la demande de savoir si l'opération Remparts est une réponse à la 
deuxième invite, M. Levi pense qu'il est trop tôt pour le dire. 

M. Levi rappelle que le poste est une antenne administrative ouverte 6 
heures par jour avec une dizaine de personnes à l'intérieur. 

M. Spielmann souligne que la fermeture du poste est à l'origine d'un 
changement du rôle des gendarmes. Ceux-ci s'occupaient d'un quartier et 
avaient un rôle de proximité. Aujourd'hui les gendarmes se déplacent en 
tenue de combat pour faire de la répression. Les effectifs sont les mêmes 
qu'en 1988. Il y a de moins en moins d'îlotiers et de plus en plus 
d'interventions d'urgence. L'opération Remparts ne résout pas le problème de 
fond. 

A la demande de savoir si la prison est toujours en fonction au poste, 
M. Spielmann répond que le poste du Bourg-de-Four est le seul qui permet 
les arrêts militaires. Un déplacement est prévu. Le poste s'occupe également 
des personnes qui se rendent au Palais de justice. Le violon du poste de 
police existe toujours, mais il sera fermé prochainement. 

 

Audition de MM. Châtelain et Battardon, îlotiers au poste de 
gendarmerie du Bourg-de-Four 

M. Battardon prend la parole et rappelle que le poste de police du Bourg-
de-Four s’est fermé et que les agents qui y travaillaient ont été déplacés au 
poste de Cornavin. Il explique que pour pallier à cette situation, les autres 
postes doivent fournir à tour de rôle deux agents pour l’enceinte de la Vieille-
Ville (opération Rempart), la nuit. 
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Un commissaire remarque que le poste du Bourg-de-Four fournit 
actuellement un service minimal. Il se demande ce que cela signifie.  

M. Battardon répond que ce poste est ouvert à certaines heures. Il 
mentionne que si des interventions doivent se dérouler, les patrouilles sont 
sollicitées. Il précise que ce poste fonctionne comme ceux de Versoix et de 
La Pallanterie.  

Il est demandé quelles sont les heures d’ouverture et combien de 
gendarmes se trouvent dans le poste du Bourg-de-Four. M. Chatelain répond 
que les heures d’ouverture sont de 9 h à 12 h et de 16 h à 18 h 30. Il ajoute 
qu’entre ces heures les agents travaillent sur le terrain. Il remarque encore 
que les effectifs se montent à six gendarmes, un îlotier, une secrétaire et un 
maréchal. 

M. Châtelain acquiesce qu’au préalable ce poste comptait 36 agents et 
explique que le secteur couvrait également Champel et qu’il fallait surtout 
que les gendarmes s’occupent des cas sanitaires de la prison, une situation 
qui provoquait fréquemment des débordements. Il ajoute que le secteur actuel 
est restreint à la Vieille-Ville. 

A la demande de savoir si la population est satisfaite, M. Châtelain 
répond qu’il faut plus de recul pour répondre à cette question. Il a toutefois 
l’impression que les agents sont plus souvent sur le terrain qu’au préalable.  

M. Battardon ajoute qu’aucun poste de police du canton ne peut détacher 
constamment deux agents sur le terrain la nuit.  

A la question de savoir que fait la police, M. Battardon mentionne que la 
police répond aux sollicitations de la population. 

M. Châtelain ajoute que depuis le 1er avril, les agents ont réalisé en 
Vieille-Ville 147 contraventions et plus de 6000 amendes d’ordre. Il ajoute 
que 71 établissements ont également été visités. Il remarque que la question 
relève finalement de la fermeture de la Vieille-Ville. Il mentionne encore que 
la priorité des agents demeure le bruit, tant des fêtards que de la musique, 
ainsi que l’accessibilité des rues pour les pompiers. Il précise cibler les 
endroits à surveiller en fonction des revendications des habitants, raison pour 
laquelle il doit conserver une relations étroite avec ces derniers.  

Un commissaire remarque que les agents qui travaillaient préalablement 
au poste du Bourg-de-Four n’étaient donc pas intégralement disponibles pour 
la Vieille-Ville. Il ajoute qu’avec l’opération Remparts, les habitants de la 
Vieille-Ville disposent en définitive d’une situation privilégiée par rapport 
aux autres quartiers qui ont tout autant d’établissements publics.  
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M. Châtelain confirme que l’opération Remparts est entrée en fonction le 
même jour de la fermeture du poste.  

M. Battardon précise que la situation est la même qu’à Onex. Il remarque 
que les agents de ce dernier poste doivent également intervenir si une 
réquisition est nécessaire à Soral. 

Un commissaire se demande pourquoi une telle décision politique a été 
prise. Il remarque qu’au préalable la population pouvait s’adresser au poste 
du Bourg-de-Four, ce qui n’est plus possible à présent. Il rappelle encore que 
les deux îlotiers du poste du quartier de la Servette couvrent 70 000 habitants 
et 290 établissements publics. Il ne comprend pas en l’occurrence comment 
cela est possible. Il se demande en définitive quel est le cahier des charges de 
ces agents.  

M. Battardon répond que ces agents font le plus souvent des réquisitions 
suite aux plaintes de la population concernant les parcages et le bruit.  

A la demande de savoir quelles sont les missions et le travail de ces 
agents, M. Châtelain explique que la police de proximité est faite par 
l’ensemble de la police et que les îlotiers sont chargés des contacts avec la 
population. Il répète que les missions des agents de l’opération Remparts sont 
le bruit, le stationnement ainsi que le maintien des accès pour les pompiers et 
la fermeture des commerces. Il précise que ces agents veillent également à ce 
que de l’alcool ne soit pas consommé à l’extérieur. Il ajoute qu’ils sont en 
outre présents le plus souvent possible au 21, Grand Rue, à 2 h du matin, car 
ce lieu est « stratégique ».  

M. Battardon confirme que le relais doit être assuré par les postes de 
Carouge et de Rive. 

A la question de savoir si ces postes ne sont pas saturés puisque ce sont 
les plus importants du canton, M. Battardon répond qu’il y a d’autres postes 
aussi importants et que ces deux postes ne couvrent qu’une partie du canton. 
Il ajoute que l’important demeure l’intervention des gendarmes. 

M. Battardon explique qu’il y a des différences entre la semaine et le 
week-end et qu’il existe forcément des priorités, notamment les agressions. 

Une commissaire mentionne que la question de fond revient à se 
demander si la police possède les moyens suffisants pour travailler et ajoute 
qu’il est évident que l’élargissement des secteurs engendre des incidences. Il 
n’est pas question de juger ici le travail de la police. 

M. Battardon rappelle alors que le poste de Blandonnex, qui est ouvert 
24 heures sur 24, intervient à Versoix la nuit. Il ajoute que la police fait ce 
qu’elle peut avec ses effectifs, lesquels diminuent de plus en plus.  
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A la demande de savoir si les conditions de travail sont suffisamment 
attractives, M. Battardon répond que l’attractivité est inexistante en raison de 
l’image du gendarme qui est très négative. Il ajoute que les horaires sont 
quant à eux satisfaisants.  

Concernant les heures supplémentaires, M. Battardon répond qu’il y en a 
beaucoup, à cause notamment des grands événements qui obligent l’ensemble 
de la gendarmerie à demeurer à son poste.  

Un commissaire remarque que la pétition fait mention d’un déplacement 
du trafic de drogue en Vieille-Ville. Il demande ce qu’il en est.  

M. Châtelain répond que ce n’est pas le cas.  

A la question de savoir combien d’agents, sur les 36 qui étaient en poste 
préalablement à ces modifications, étaient attribués à la Vieille-Ville, 
M. Châtelain répond : aucun. Il répète que la Vieille-Ville entrait dans le 
cadre des missions générales du poste du Bourg-de-Four mais qu’il était rare 
que des interventions puissent se faire à cause des services sanitaires pour la 
prison.  

Il est remarqué que la question est de savoir s’il y a eu une dégradation du 
service de la police en Vieille-Ville. 

M. Chatelain répond qu’il a été possible de maintenir la situation et qu’il 
y a même à présent deux agents constamment en Vieille-Ville durant les 
nuits. Il ajoute que l’un des buts est le maintien des contacts avec la 
population. 

Une commissaire pense que le problème relève de la disparition de la 
police de proximité. Elle ajoute que les gens souhaitent avoir des agents à 
proximité. Elle pense que le fait d’avoir un poste de police ouvert garantit 
cette présence, et signale qu’il y a tout de même de moins en moins d’îlotiers.  

M. Châtelain répond qu’il existe deux types d’îlotiers et que seul une 
sorte est en diminution.  

Un commissaire remarque qu’il est important d’avoir des agents qui 
connaissent la population. Cela est nettement préférable à une police 
d’intervention qui arrive en tenue de commando. Il ajoute que cette situation 
crée finalement une américanisation et une augmentation de la violence. Il 
termine en déclarant que c’est un choix politique. 

M. Battardon acquiesce mais remarque qu’il est par ailleurs inutile de 
payer des gens pour rester à l’intérieur.  

M. Châtelain mentionne également que le dialogue avec la population est 
fondamental. 
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Un commissaire pense que le mécontentement de la population naît 
lorsque la police de proximité est en diminution ou ne fonctionne plus. Il 
remarque qu’il est également clair qu’il y a des problèmes si le nombre de 
gendarmes demeure le même et si les réquisitions se multiplient. Il se 
demande donc si certaines tâches ne pourraient pas être faites par la police 
judiciaire.  

M. Battardon répond que ce n’est guère possible.  

M. Châtelain explique une fois de plus que le convoyage de prisonniers à 
l’hôpital prend toujours beaucoup de temps. 

M. Battardon ajoute que les procédures se multiplient et se complexifient 
de plus en plus, comme le démontre la nouvelle loi sur le 0,5‰. Il mentionne 
que ces procédures demandent toujours plus de temps qu’il n’est pas possible 
d’investir dans d’autres tâches.  

M. Battardon ajoute qu’il y a de plus en plus de réquisitions mais que de 
nombreux cas se résolvent sans plainte, raison de l’importance du travail de 
l’îlotier.  

 

Audition de Mme Frutiger, déléguée à l’observatoire de la sécurité, et  de 
M. Rossi,  chef de police-secours de la Ville de Lausanne 

Mme Frutiger annonce qu'elle représente la Ville de Lausanne et vient 
présenter un exemple de ce qui se fait dans sa commune. Elle ne désire pas 
donner de leçons à la Ville de Genève. La situation présentée est celle qui 
existe actuellement, mais la réforme Police 2000 en cours la fera 
vraisemblablement changer. L'observatoire de la sécurité a été créé par la 
police municipale de Lausanne. Il a pour rôle de récolter des informations sur 
la criminalité et de stimuler les contacts de la police avec la société civile et 
les associations de quartiers. La municipalité de Lausanne a accepté la 
création de cet organe à condition que les informations récoltées servent 
également, dans une logique transversale, aux écoles, aux Services 
industriels… Le travail de l'observatoire consiste à rassembler des statistiques 
sur la criminalité, à les uniformiser et à les rendre utilisables. Le but de 
l'observatoire est de créer une vision générale de l'insécurité et de la 
criminalité. Pour ce faire, il a organisé un sondage sur le sentiment 
d'insécurité dans la population. Il résulte de ce sondage que le sentiment 
d'insécurité est en augmentation. Les femmes et les personnes âgées sont 
traditionnellement plus touchées. L'insécurité concerne aujourd'hui également 
les écoliers et les jeunes qui commencent à sortir le soir. Le sondage fait 
ressortir que la population est satisfaite de sa qualité de vie, mais que la 
criminalité fait partie des premières problématiques soulevées. 
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Mme Frutiger explique que l'insécurité et le vandalisme, problèmes 
soulevés par la pétition 1466, se retrouvent au centre-ville de Lausanne. La 
gare et la place Saint-Laurent sont des lieux où des personnes très diverses 
cohabitent. Des problèmes apparaissent également dans les cours d'écoles. Le 
coût d'entretien des bâtiments publics a doublé en dix ans. Il n'y a pas de 
solution miracle contre le vandalisme, si ce n'est une remise en état rapide des 
lieux. La surveillance préventive est rendue difficile par les limites du 
contrôle social et humain. Il y a de moins en moins de concierges et de 
personnel qui surveillent les bâtiments. Dans cette optique, les postes de 
quartier de la police lausannoise ont un rôle particulier. 

Mme Frutiger reconnaît qu'il y a un paradoxe dans le fait que les personnes 
qui ont le plus peur sont celles qui risquent le moins. Les lieux de passage, 
sales ou sombres font peur. Dans les bus, le sentiment d'insécurité vient de 
l'enfermement dans un lieu confiné avec des personnes inconnues. 

Un commissaire remercie Mme Frutiger pour le rapport qu'elle a fait 
parvenir à la commission. Il a lu au point 3, concernant le sentiment 
d'insécurité après 22 h, que 20% de la population a peur et 10% n'ose pas 
sortir. Ces chiffres sont étonnants. Ces informations seront-elles mises en 
réseaux ? Sera-t-il possible d'y avoir accès ? 

Mme Frutiger sait que le questionnaire utilisé pour le sondage a été 
transmis au canton de Genève. La police désire mettre en place une démarche 
semblable. La question du sentiment d'insécurité après 22 h va apparaître. En 
ce qui concerne les informations sur Lausanne, elles seront présentées dans 
un rapport au Conseil communal. Après son approbation, il sera publié sur 
internet. La peur après 22 h est un sentiment en augmentation. Les personnes 
très insécurisées sont en augmentation de 4%, alors que les personnes qui 
n'ont jamais peur sont en diminution de 4%. 

Mme Frutiger tient à préciser que les personnes qui n'osent pas sortir après 
22 h sont majoritairement des personnes âgées qui ont aussi peur de leur 
manque de capacité. Elles ne sortent pas par peur de tomber. L'ouverture de 
night clubs et de pubs ainsi que la prolongation de la vie nocturne sont 
également à l'origine du sentiment d'insécurité. 

Un commissaire a lu dans la conclusion de l'étude que l'installation de 
caméras vidéo est jugée négativement, car elle pourrait donner une 
impression d'insécurité. Une plus grande présence policière ne peut-elle pas 
avoir le même effet? 

Mme Frutiger répond que les personnes sondées demandent 
majoritairement une plus grande présence humaine et des passages plus 
réguliers de la police. La présence humaine donne un sentiment de sécurité 
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qui n'existe pas avec les caméras. Les associations de quartiers refusent 
l'installation de caméras, avec une exception pour le centre-ville. 
L'installation de caméras a déjà fait l'objet d'un débat politique et la majorité 
s'est montrée très prudente. 

Mme Frutiger explique que ces personnes qui ont peur après 22 h et qui 
n'osent plus sortir de chez elles demandent plus de convivialité et des 
modifications des lois cantonales et fédérales. 

Il est évoqué le problème des dealers. La police lausannoise a-t-elle tenté 
de les déplacer? Quels sont les résultats? Quelles sont les relations entre les 
polices cantonales et municipales? 

M. Rossi explique qu'il y a dix ans les dealers étaient au bord du lac, ce 
qui créait des problèmes d'insécurité. Ils se sont ensuite déplacés dans un 
établissement public de la place du tunnel. Ils sont aujourd'hui sur la place 
Saint-Laurent. Cette place est dans une zone piétonne très fréquentée de 
l'hypercentre, ce qui crée un sentiment d'insécurité. La police ne dispose pas 
de base légale pour déplacer les dealers. Des actions répressives ont été 
entreprises, mais la place est un lieu de rencontre et le trafic se fait dans les 
alentours. La présence des dealers est un problème pour les commerces et la 
police intervient préventivement chaque jour. 

M. Rossi indique que les relations opérationnelles avec la police 
cantonale sont bonnes depuis de nombreuses années. Des collaborations 
existent pour le travail quotidien. La situation pourrait changer avec la 
réforme Police 2000. 

M. Rossi explique que les équivalents lausannois des ASM ne sont pas 
armés. Ils ne s'occupent que du stationnement. 

Il souligne que la police lausannoise a les mêmes compétences que la 
sûreté vaudoise. Les policiers municipaux ont la même formation et les 
mêmes compétences que ceux du canton. Ces agents de police ne s'occupent 
pas du stationnement, mais de la sécurité publique. 

M. Rossi débute sa présentation des postes de police de quartier. Il y a 
416 policiers à Lausanne, sans compter les agents responsables du 
stationnement. Ils sont majoritairement stationnés au centre-ville, sauf les 
personnes détachées dans les neuf postes de quartier. Les postes de quartier 
n'interviennent pas sur appel. Leur mission était composée en grande partie 
de tâches administratives. Une structure administrative a été créée pour 
décharger les agents des postes de quartier. Les agents de quartier sont 
généralement deux et assurent une présence dans et autour du poste de police. 
Un de ces postes de quartier est situé près de la gare pour contrôler le 
domaine public dans ce périmètre. La police cantonale contrôle l'intérieur de 
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la gare et des trains. Un poste d'appui a également été installé au Flon, car ce 
quartier connaît un grand développement de jour comme de nuit. Ce poste est 
occupé par 14 policiers et est ouvert jusqu'à minuit en fin de semaine. Les 
autres postes de quartier sont ouverts aux horaires de bureau. Ils 
n'interviennent pas lors des appels au 117, à moins que le problème soit à 
proximité immédiate du poste. La mission des postes de quartier est 
essentiellement préventive. Les agents doivent circuler à pied et avoir des 
contacts avec la population. La fréquentation y est forte. Ils permettent 
d'obtenir des renseignements sur la vie du quartier. 

M. Rossi ajoute que la police dispose depuis trois mois d'un poste de 
police mobile qui permet de répondre à des problèmes ponctuels lorsque le 
besoin s'en fait ressentir. 

Mme Frutiger explique que l'IREC est un partenaire. Le comité de 
direction est composé de représentants des directions de la sécurité publique, 
de l'enfance, jeunesse et éducation et de la sécurité sociale et environnement, 
d'un expert scientifique de l’Institut de police scientifique et de criminologie 
de l’Université de Lausanne, du professeur André Kuhn et du commandant 
de la police de Lausanne, Gérald Hagenlocher. Il se réunit cinq à six fois par 
an. Le comité analyse les problèmes existants et propose des solutions 
comme, par exemple, le «Mémento à l'usage des parents». L'observatoire 
collabore avec des représentants des associations de quartier, avec les taxis, 
l'hôpital, les commerçants, les transports publics… Si un problème majeur 
apparaît, un groupe de travail peut être créé. 

Il est demandé quelle est l'évaluation qui est faite du dispositif 
d'observation de la sécurité. Des améliorations sont-elles constatées? 

M. Rossi répond que des évaluations mensuelles sont faites selon les 
types de délits. Des analyses sont faites pour adapter les moyens engagés aux 
problèmes rencontrés. Les priorités d'engagement sont définies en fonction 
des statistiques des délits. Les informations obtenues débouchent sur des 
opérations spéciales de prévention, d'information ou de répression. 

Mme Frutiger signale que la ville de Lausanne connaît 11 000 à 12 000 délits par 
an. Certains types de délits sont en augmentation. La délinquance juvénile reste 
stable. 

M. Rossi ajoute que les mesures de contrainte sont également appliquées 
à Lausanne. Il est aujourd'hui possible d'interdire l'accès de l'ensemble ou 
d'une partie de la commune à des requérants d'asile. Peu de cas de récidive 
sont constatés. Des agents spéciaux qui connaissent chaque dealer concerné 
s'occupent de l'application des mesures de contrainte. 
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M. Rossi sait que les mesures de contrainte peuvent être appliquées dans 
tout le canton de Vaud. Il ne sait cependant pas si la base légale est cantonale 
ou fédérale. 

Il pense personnellement que pour une population de 125 000 habitants, 
le nombre de 416 policiers, dont 41 dans les postes de quartiers, n'est pas 
suffisant pour bien faire. Le manque d'effectif n'est cependant pas grave et ne 
pose pas de problèmes majeurs. 

M. Rossi précise que le poste mobile existe depuis trois mois. Il a été 
présenté au public lors du Comptoir suisse. Le poste a pour but d'être installé 
dans les quartiers qui ne disposent pas de poste de police, en fonction des 
demandes de la population. Le poste mobile permettra une présence plus 
soutenue en 2005 lors des grandes manifestations. La présence dans les 
quartiers dépendra de phénomènes d'insécurité objectifs. Le but étant d'offrir 
une présence préventive pour des problèmes constatés. 

Un commissaire aimerait savoir si les agents affectés aux postes de 
quartier sont toujours les mêmes ou s'il y a des rotations. Les policiers 
montrent-ils de l'intérêt pour les postes de quartier? La police cantonale 
dispose-t-elle de postes dans les quartiers? 

M. Rossi explique que la règle voudrait que les policiers soient toujours 
les mêmes de manière à ce qu'ils connaissent bien le quartier. Cet objectif 
n'est pas toujours réalisé. De nombreux agents restent dans les quartiers 
pendant des années. L'intérêt des policiers pour les postes de quartier est en 
augmentation depuis l'ouverture de la structure administrative. Le travail y 
était auparavant perçu comme rébarbatif. La police cantonale dispose d'un 
poste à la gare et d'un poste à la cité. Le cahier des charges n'est pas le même. 
La police cantonale n'intervient pas sur le domaine public et ne fait pas de 
prévention. Lorsque la population lausannoise compose le 117, ce sont les 
policiers municipaux qui interviennent. 

M. Rossi explique que les ASM représentent 50 à 60 personnes en 
supplément des 416 policiers. 

Mme Frutiger rappelle que le canton est invité aux séances du forum. Les 
relations avec le canton sont bonnes si ce n'est quelques tensions provoquées 
par la réforme Police 2000. 

 

Audition de Mme Micheline Spoerri, présidente du Département 
de justice, police et sécurité, de M. Bernard Duport, secrétaire adjoint au 
secrétariat général du DJPS, et de M. Raphaël Rebord, chef d'état-major 
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Mme Spoerri désire débuter sa présentation par un aperçu général. Il est 
difficile de présenter rapidement la stratégie de la police de sécurité. Les 
pétitions soulèvent toutes des phénomènes de société comme la 
consommation de drogue, d'alcool, les nuisances sonores et la délinquance, 
qui peut avoir des conséquences graves. La Ville de Genève est attractive de 
par sa réputation de ville internationale et de par sa localisation à proximité 
d'une frontière. Cette spécificité doit être prise en compte. 

Il est difficile de faire apparaître une stratégie générale de la sécurité, car 
les problèmes de sécurité doivent impérativement être traités sous différents 
angles. Si un ensemble de volets n'est pas mis en place simultanément, les 
effets ne sont pas satisfaisants. La consommation de drogue est très répandue 
à Genève et la ville fait vraisemblablement partie des plus touchées par le 
phénomène. La consommation d'alcool pose également problème, car elle 
mène à des débordements. L'interdiction de la vente d'alcool après 22 h votée 
par le peuple est de ce point de vue positive. Les 100 épiceries qui vendent de 
l'alcool pendant la nuit représentent une pierre à l'insécurité. Les parcs et les 
périmètres scolaires sont également des facteurs d'insécurité, car les 
responsabilités sur ces lieux ne sont pas claires. 

Mme Spoerri ajoute qu'un protocole est en préparation pour que les 
mesures du département pour faire respecter l'interdiction de vente d'alcool 
soient dissuasives. En ce qui concerne la drogue, au moment de la création de 
la task force, il existait deux possibilités: la dispersion ou la concentration. La 
concentration n'était pas souhaitable, car elle a échoué dans toutes les villes 
qui l'ont pratiquée. La dispersion a donc été choisie en connaissance des 
effets secondaires. Pour maîtriser ces effets secondaires, la task force drogue 
réunit les efforts des acteurs concernés, concentre les informations et les 
diffuse. Les collaborations entre les postes de police et entre les brigades ont 
été renforcées. La collaboration des acteurs dans les quartiers est importante. 
L'arsenal réglementaire de lutte contre la drogue est suffisant, mais une 
collaboration fusionnelle entre les acteurs est nécessaire pour arriver à des 
résultats. Des points de convergence doivent être fixés. Une convention de 
coopération dans la zone de la gare a été signée le 22 décembre 2004. Elle est 
un aboutissement, car elle officialise la coopération de nombreux acteurs 
comme la police, les CFF, les commerçants et la Ville. D'autres conventions 
seront élaborées dans d'autres quartiers. 

Mme Spoerri signale que la fermeture de quelques établissements publics 
où avait lieu le trafic de drogue a fait grand bruit, mais elle est déterminée à 
démanteler le réseau des petits dealers. 

Un travail est en cours pour définir la forme que doit prendre la police de 
sécurité. Une séance de travail d'une journée a permis de réunir tous les 
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acteurs et un sondage a été réalisé pour définir le profil de la police de 
sécurité. Un rapport de synthèse sera publié prochainement. 

Dans les milieux scolaires également, des conventions ont été signées 
entre de nombreux acteurs. Un protocole sera prochainement présenté en 
collaboration avec M. Beer. Le principe de base est de personnaliser le travail 
des départements. Les représentants des départements doivent savoir 
nominalement avec qui ils doivent travailler dans les autres départements. 
Des tandems seront créés pour travailler sur des phénomènes spécifiques. 

Un commissaire précise la problématique: les postes de police fermés 
sont plus nombreux que les lieux publics fermés pour cause de commerce de 
drogue. Le manque de visibilité de la police pose des problèmes d'insécurité. 
La population réclame plus de présence policière. La Ville de Lausanne 
dispose de 417 policiers de proximité pour 120 000 habitants alors que les 
auditions montrent qu'il n'y a que deux îlotiers pour 70 000 habitants à la 
Servette. Le poste de police ouvert à la gare est moins visible que celui qui a 
été fermé dans la galerie marchande. 

Il estime que dans la nouvelle organisation de la police, la police de 
proximité n'est pas suffisante. Il est incompréhensible que les ASM n'aient 
pas les compétences pour intervenir sur des problèmes de sécurité. En 
Vieille-Ville, l'opération de police de proximité Remparts sert principalement 
à dresser des contraventions. A Lausanne, la police de proximité ne s'occupe 
pas de trafic. Pourquoi cela est-il différent à Genève? 

Mme Spoerri précise que les ASM dépendent des communes. Ils disposent 
de compétences pour intervenir sur des problèmes de tranquillité et de 
salubrité publique. Il est regrettable que la Ville de Genève mette trop 
l'accent sur les contraventions et que le travail de sécurité soit minimal. Cela 
est d'autant plus regrettable que les ASM sont épaulés par des agents 
municipaux qui, eux, ne s'occupent que de contraventions. Mme Spoerri tente 
de convaincre la Ville de donner plus de travail de sécurité à ses ASM. 

Mme Spoerri insiste sur le fait que l'organisation générale de la police 
genevoise ne permet pas de faire des comparaisons avec Lausanne. Les 
problèmes que rencontre la ville de Lausanne sont moins complexes. La 
criminalité étrangère complique beaucoup le travail de la police genevoise. 
L'organisation de la police est en transition dans le but de répondre aux 
demandes de la population que sont une présence et une rapidité 
d'intervention. De plus nombreux postes de police ne font pas partie de ces 
demandes. 

Mme Spoerri reconnaît que les postes de police sont actuellement 
responsables de secteurs surdimensionnés. Ils vont faire l'objet d'une 
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réorganisation. La conseillère d'Etat n'a pas eu d'écho d'une augmentation de 
l'insécurité en Vieille-Ville depuis la fermeture du Bourg-de-Four. 
Conformément à la nouvelle loi, un deuxième poste de police sera ouvert 
24 heures sur 24 dans le canton. 

Mme Spoerri trouve la remarque concernant la visibilité du PolShop de 
Cornavin peu justifiée, car ce poste était un bon lieu de prévention, mais ne 
permettait pas des interventions de type policier. La situation actuelle n'est 
pas satisfaisante mais est en évolution. 

Il est posé la question de savoir comment la nouvelle loi sur la vente 
d'alcool après 22 h dans les épiceries sera appliquée. Quel est le suivi qui est 
fait des appels au 117 de personnes en difficulté? Quelles sont les suites 
données à l'activité policière dans les systèmes judiciaire et carcéral? Quels 
sont les délais prévus pour la réorganisation de la police? 

Mme Spoerri répond à la question concernant les délais de la 
réorganisation. Le rapport concernant les attentes de la population en terme 
de police de sécurité sera rendu public dans deux à trois mois. C'est à ce 
moment que les réponses demandées par la population pourront être mises en 
œuvre. 

En ce qui concerne le suivi des actions de la police, de nombreuses 
associations sont entendues régulièrement. A la rue Voltaire, les associations 
et le collège ont été entendus et avaient parfois des demandes irréalistes. 

Le travail des îlotiers n'est pas de mettre des contraventions. Ils doivent 
être les connaisseurs du contexte. Ils font la liaison entre la police et la 
population. Ils établissent des rapports circonstanciés sur les problèmes qu'ils 
rencontrent, notamment sur les établissements publics. Ces rapports vont 
aussi bien à la police qu'au service des autorisations et patentes, dans le cas 
des établissements publics. 

Les questions concernant l'application de la nouvelle loi sur la vente 
d'alcool après 22 h doivent être posées au chef de la police, M. Rechsteiner. 
Des actions de dissuasion seront mises en place. 

Il est relevé le fait que de nombreuses personnes appellent la police et ne 
voient personne venir. 

M. Rebord rappelle que la centrale téléphonique de la police reçoit 
72 000 réquisitions par an. Tous les appels sont suivis d'action. 
L'insatisfaction de certaines personnes vient du fait que les appels sont 
priorisés avec notamment les bagarres en premier. Le bruit ne fait pas partie 
des priorités et il y a parfois un délai d'attente de trois heures. Les citoyens ne 
sont pas toujours présents pour voir les suites données par la police. 
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Un commissaire demande comment la coordination est faite entre les 
différents acteurs dans la lutte contre l’insécurité. 

Mme Spoerri indique qu'elle a créé une cellule de sécurité dans les 
établissements scolaires, il y a deux ans et demi. Cette cellule a été créée pour 
recevoir les doléances des écoles, que ce soit les écoles primaires, les cycles, 
les collèges ou les écoles de commerce. Cependant, marier le travail du DIAE 
et du DJPS n'est pas chose facile. Cela demande un travail de réflexion sur ce 
qui est acceptable et efficace. Dans ce cadre, six actions, qui seront 
présentées prochainement, ont été définies avec le DIP. Une démarche a 
notamment été engagée dans les écoles pour définir les périmètres scolaires 
de manière à savoir qui sont les acteurs pertinents et comment ils agissent. 
Les problèmes changent rapidement et demandent des actions à long terme 
pour les résoudre. 

Il est rappelé que les représentants de la police lausannoise ont fait 
référence, lors de leur audition, à des mesures d'exclusion de toute la surface 
de la ville de Lausanne en plus des mesures de contraintes limitées. Quels 
sont les éléments qui empêchent une exclusion totale de la ville de Genève? 

Mme Spoerri précise que c'est le droit fédéral qui interdit d'étendre les 
zones d'exclusion dans le canton de Genève. 

M. Rebord explique que les exclusions sont limitées à des zones, car il 
serait excessif d'interdire une trop grande partie du territoire genevois aux 
personnes assignées au canton de Genève. Le Tribunal fédéral a jugé qu'une 
telle interdiction serait disproportionnée. Il est possible d'interdire l'entièreté 
du canton de Genève à des personnes qui ne sont pas assignées à Genève, 
cependant ces cas sont très rares. 

Mme Spoerri revient sur la définition des périmètres scolaires. Les collèges 
peuvent actuellement interdire l'entrée dans leur zone à des personnes. 

Il est constaté que lors d'un problème, la population a des attentes très 
différentes de la part de la police. Les médecins ont pu constater que plus il y 
a de services de garde, plus il y a de personnes insatisfaites, car le service est 
trop lent. Existe-t-il une politique d'information au public tenant compte du 
fait que les citoyens sont des consommateurs de la police? Sont-ils informés 
sur les délais existants? Des alternatives comme les ASM sont-elles 
proposées? 

M. Rebord répond que les personnes qui appellent sont informées du délai 
d'attente. Tous les appels reçoivent une réponse personnalisée. Il n'y a pas de 
répondeur, car il est impossible de savoir si l'urgence est réelle ou pas. Dans 
le domaine des prestations de sécurité, la police ne peut pas renvoyer les 
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appels à d'autres services. Elle le fait pour des prestations non sécuritaires 
comme les détresses psychologiques. 

Mme Spoerri précise qu'il n'y a pas de traitement informatique des appels. 
L'introduction de ce système pourrait représenter une amélioration. Elle 
ajoute que pour certains événements il y a de nombreux appels différents. Les 
personnes qui répondent aux appels doivent faire le lien. 

Il est rappelé des demandes d’informations sur la police: la liste des 
postes, les horaires, les périmètres, le nombre de gendarmes affectés. Les 
policiers sont-ils encouragés à rester longtemps dans un même quartier? 
Combien y a-t-il d'îlotiers par poste sur tout le canton? Quelle est la 
définition de la police de proximité? Du personnel administratif est-il habilité 
à enregistrer les plaintes? Des démarches ont-elles été entreprises pour 
informer les parents sur l'insécurité, notamment à l'école? 

Mme Spoerri annonce qu'un volet information sera mis en place après la 
publication de l'enquête sur les attentes de la population. 

M. Rebord regrette de n'avoir pas été informé des demandes d'information 
de la commission. Il peut uniquement informer la commission qu'il y a en 
moyenne 37 personnes par poste. Il explique que la stabilité du personnel 
dans les postes n'est pas un but en soi. Les effectifs sont amenés à se déplacer 
pour des raisons de carrière ou de volonté des collaborateurs. Du personnel 
administratif est habilité à prendre les plaintes contre X. Pour le reste, un 
policier est indispensable pour être suffisamment précis. 

Mme Spoerri s'engage à répondre aux questions. 

Le président aimerait connaître le nombre de policiers travaillant dans le 
quartier cellulaire des HUG. 

M. Rebord précise que le quartier cellulaire des HUG est une annexe de 
Champ-Dollon. Deux gardiens sont présents 24 heures sur 24. Les heures 
d'ouverture correspondent aux heures d'admission des détenus. L'intervention 
de la police aux HUG est ponctuelle dans le but d'amener des détenus, de les 
déplacer ou de surveiller les détenus qui ne peuvent pas être placés en unité 
carcérale. 

Un commissaire pense que la population souhaite une présence policière 
et des interventions rapides. Elle veut une police de sécurité, mais également 
des gendarmes qui appliquent plus de sanctions. La peur du gendarme est 
également une certaine prévention. Cet avis est-il entendu par la police? Le 
partage-t-elle? Les sanctions paraissent mieux appliquées à Lausanne, ce qui 
pourrait créer un exode des drogués vers Genève. Les informations données 
par les représentants de la police de Lausanne étaient directes et claires. 
Genève devrait s'en inspirer. 
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Mme Spoerri annonce qu'un programme d'information sera mis en 
place, mais sur un ton différent de celui des publications lausannoises. 
La culture genevoise est différente et les conseils aux parents sont 
souvent mal pris. 

Mme Spoerri regrette que les sanctions soient parfois insuffisantes. Il y a 
souvent un problème d'adéquation entre la justice, la police et le système 
carcéral. Le problème est particulièrement important pour les personnes sans 
autorisations de séjour en Suisse et que leur pays ne reconnaît pas. Dans ces 
cas, les démarches entreprises par la police et la justice ne peuvent pas être 
mise en œuvre faute de place en prison. Il faudrait éviter la spirale de 
l'impunité. 

 

Audition des pétitionnaires de la pétition 1518: M. Christophe Baumann 
et Mme Danielle Chretien, pétitionnaires et conseillers municipaux de la 
commune de Collonge-Bellerive 

M. Baumann explique que la pétition fait suite à plusieurs problèmes dans 
la région de la Pallanterie, comme des cambriolages et des cambriolages avec 
prise d'otage. Les effectifs et les horaires du poste de police ont été fortement 
diminués, passant de 24 heures sur 24 à 2 à 3 heures par jour. La pétition a 
pour but d'explorer les possibilités de rendre un véritable poste de police à la 
rive gauche. 

Mme Chretien précise que la pétition a récolté plus de 3000 signatures et 
que les personnes habitants la région demandent fréquemment quelles sont 
les suites qui lui sont données. 

M. Baumann explique qu'un sondage a été réalisé auprès des autres 
communes concernées par la fermeture de la Pallanterie. Toutes ont répondu 
positivement à la possibilité de la réouverture du poste. Les conseils 
municipaux des communes vont dans le même sens. Les communes sont 
également en contact avec Mme Spoerri, mais aucune réponse claire n'a été 
donnée. Cette démarche est séparée du dépôt de la pétition. 

M. Baumann ne dispose pas de statistiques précises sur les délits. Celles-
ci dépendent de mouvements de l'autre côté de la frontière. Il n'y avait jamais 
eu de cambriolage avec prise d'otage dans la région. Depuis la fermeture du 
poste, il y en a eu deux. Cela fait beaucoup. 

Un commissaire demande si la diminution des horaires au poste de la 
Pallanterie est une cause significative pour certains délits ou si une plus 
grande présence policière n'aurait rien changé. 
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M. Baumann précise que le poste est ouvert pendant la journée pour 
autant que les deux policiers présents ne soient pas appelés en intervention. 
Les communes doivent faire appel à des polices privées pour sécuriser les 
citoyens. 

A la demande de savoir si un plus grand nombre de patrouilles dans la 
région, sans réouverture du poste, serait une solution, M. Baumann souligne 
que le poste est également important dans une optique de service, notamment 
pour les déclarations de vol et les dépôts de plaintes. 

Un commissaire rappelle que des policiers se sont mobilisés pour le 
maintient du poste de la Pallanterie. Les pétitionnaires sont-ils en contact 
avec ces agents? Le DJPS parle de police de proximité alors qu'il fait 
exactement le contraire. Les polices privées peuvent-elles répondre au besoin 
de police de proximité? 

M. Baumann pense que les citoyens sont plus sensibles à la présence de la 
police genevoise qu'à celle de polices privées. Une présence visuelle de la 
police manque. Les pétitionnaires ont eu des contacts avec les îlotiers qui ont 
déjà un contact direct avec les conseillers administratifs des communes. Les 
choses sont traitée à une autre échelle. 

Une commissaire est dérangée par l'emploi des polices privées. Elle 
demande si les communes ont été informées des diminutions d'effectifs dans 
les postes. 

M. Baumann explique que les communes ont été mises devant le fait 
accompli. Elles ont appris les horaires de la Pallanterie dans le tout-ménage 
du DJPS. Pour que ces horaires soient respectés, encore faut-il qu'il n'y ait 
pas d'intervention à l'extérieur. En ce qui concerne les polices privées, elles 
répondent à une demandes de la population. Les communes sont obligées d'y 
consacrer une partie de leur budget. 

Il existe l'impression que la baisse des horaires des postes de police peut 
déboucher sur une privatisation ou une municipalisation du rôle de la police. 
Les pétitionnaires connaissent-ils la perception qu'a la population des polices 
privées ? 

M. Baumann signale qu'il y a une demande de la population pour des 
rondes. La police n'a pas le budget pour celles-ci. Les communes font donc 
appel à des polices privées. La commune ne peut pas créer sa propre police 
de proximité. En cas de problème, c'est toujours la police cantonale qui 
intervient. 

A la question de savoir si l'activité des douanes joue un rôle dans la 
commune, M. Baumann pense que les douanes ne sont pas un facteur 
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déterminant. Elles n'interviennent pas à l'intérieur de la frontière. C'est plus 
généralement la police qui intervient sur la frontière que le contraire. 

Un commissaire aimerait savoir si Collonge-Bellerive dispose d'une 
police municipale, son rôle et sa taille. Quand les polices privées sont-elles 
utilisées? 

M. Baumann répond que les polices privées sont utilisées la nuit. La 
commune de Collonge-Bellerive dispose de deux policiers municipaux en 
commun avec Corsier. Ils n'ont pas un rôle de sécurité. 

Certaines communes disposent d'une police municipale pour la sécurité 
avec des uniformes et des véhicules de fonction. Cette possibilité a-t-elle été 
étudiée par le Conseil municipal ? 

M. Baumann ne pense pas que la police municipale puisse intervenir pour 
maintenir la sécurité. Elle n'est pas armée et ne dispose pas de pouvoir 
d'intervention. De plus, elle ne travaille que la journée. 

M. Baumann confirme que certains quartiers ou personnes font appel à 
des polices privées. 

M. Baumann répond que le budget dépensé par la commune pour 
l'intervention de polices privées  représente environ un poste annuel de police 
municipale. 

Il est précisé que les privés font souvent appel aux polices privées après 
avoir vu la commune le faire. L'exemple est suivi. Cela crée une police par 
étage où les gens ne sont plus égaux, ce qui est très problématique. 

M. Baumann reconnaît que les privés suivent l'exemple de la commune, 
car ils demandent généralement à la même entreprise de venir plus 
précisément chez eux. Ce développement ne peut pas être évité, mais une 
plus grande présence de la police cantonale pourrait le ralentir. 

A la demande de savoir s’il n’y avait pas un risque de conflit d'intérêts si 
la même police privée est payée à la fois par la commune et par des privés, 
M. Baumann reconnaît que ce risque existe théoriquement. 

M. Baumann confirme que sa commune fait appel à une société de 
surveillance et non à une police privée. 

 

Audition de M. Widmer, du syndicat de la police, et de M. Borloz, 
vice-président 

M. Widmer constate que les problématiques des deux pétitions sont 
semblables. Le syndicat de la police est favorable à l'ouverture des postes de 
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police 24 heures sur 24, mais cela n'est pas possible avec les effectifs actuels 
sans heures supplémentaires. 

Un commissaire pose des questions sur le rôle de la police et plus 
précisément de la police de proximité. Les deux îlotiers de la Servette sont 
responsables d'un secteur contenant 70 000 habitants, ce qui ne permet pas la 
proximité. Les effectifs sont une limite pour la proximité, mais l'organisation 
l'est également. En ville de Lausanne, les îlotiers n’infligent pas d'amendes. 
Ils ont un rôle très spécifique de proximité. Cela existe-t-il à Genève? 

Il est rappelé que le poste de police du Bourg-de-Four a été fermé pour 
compenser l'ouverture du poste de la gare. Celle-ci est aujourd'hui surveillée 
par des services privés. Pourquoi la police ne revient-elle pas en Vieille-
Ville? 

M. Widmer se souvient que, par le passé, chaque gendarme était îlotier 
dans un quartier précis. Aujourd'hui, les îlotiers travaillent selon les horaires 
de bureau. La Ville de Lausanne dispose d'une brigade d'intervention alors 
que le reste de la police fait de l'îlotage. Cela n'est pas le cas à Genève, mais 
cela pourrait le devenir. 

Il a été constaté que les effectifs de personnel administratif ont diminué 
ces dernières années. Quelles en sont les raisons? 

M. Widmer souligne que la surcharge due aux tâches administratives est 
un problème. Le travail de secrétariat des policiers ne baisse pas. Le jour où 
ce problème sera réglé, la police de proximité se fera d'elle-même. 

M. Borloz signale que le fait de fermer des postes la nuit n'est pas une 
nouveauté. Déjà en 1981, les postes se regroupaient pour plus d'efficacité. Le 
cas de la ville de Lausanne est différent de celui de Genève, car la police 
municipale a les mêmes prérogatives que la police cantonale. M. Borloz tient 
à préciser qu'il n'y a pas que deux îlotiers pour 70 000 habitants à la Servette. 
La présence dans le poste est d'en moyenne six à sept agents. 

A la demande de savoir qui va faire les 3600 réquisitions qui étaient 
réalisées au Bourg-de-Four jusqu'à présent, M. Borloz explique que ces 
tâches seront réparties entre les postes de Carouge et de Rive. 

Comment parer à l'augmentation du travail administratif et des problèmes 
de recrutement de la police ? Serait-il possible de décharger les policiers de 
leur travail administratif? 

M. Widmer pense qu'il est possible de déléguer les tâches administratives 
et même d'en supprimer certaines. Les policiers seraient plus dans la rue si du 
personnel administratif était engagé. 
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A la question de savoir si le syndicat a proposé des solutions à la 
hiérarchie et quelles réponses il a reçues, M. Widmer explique, par exemple, 
que le syndicat a fait des propositions pour simplifier les rapports de police. 
La hiérarchie a donné son accord de principe, mais aucune suite n'y a été 
donnée. 

M. Borloz ajoute que la police fait beaucoup de travail pour les autres 
services de l'Etat, les assurances, les statistiques, etc. Beaucoup de tâches, 
comme la notification des commandements de payer, sont déléguées à la 
police et prennent du temps. 

Un commissaire demande quels seraient précisément les avantages d'une 
plus grande présence policière dans la rue. 

M. Widmer explique qu'une plus grande présence permettrait une plus 
grande activité de renseignement et serait également dissuasive. Il y a 
également un rôle de prévention des infractions. Le but principal est la 
dissuasion et non pas un plus grand nombre d'arrestations, car le problème de 
la surpopulation carcérale demeure. La présence de voitures de police crée un 
sentiment de sécurité. 

M. Borloz souligne que le lien entre une augmentation de la présence 
policière et la baisse des délits est prouvé. Dans le périmètre de la gare, une 
plus grande présence policière et des agences de sécurité a permis d'endiguer 
le problème des dealers, même si le problème s'est en fait déplacé. 

Il est constaté que les pétitionnaires demandent une plus grande visibilité 
policière à la Pallanterie. Quelle est la visibilité actuelle de la police dans le 
secteur? Les pétitionnaires ont expliqué à la commission que les communes 
de la zone engagent des agences de sécurité et sont suivies par des privés. 
Comment fonctionnent les agences de sécurité? La collaboration avec la 
police est-elle bonne? Que pense la police de l'engagement d'agences de 
sécurité? 

M. Widmer souligne que la sécurité est normalement le rôle de l'Etat. La 
collaboration avec les agences de sécurité est difficile. Leur présence 
représente une dissuasion, mais elles ont tendance à appeler la police lorsque 
les événements sont finis. Le fait d'ouvrir un poste 24 heures sur 24 n'est pas 
tout. Il faut également avoir le personnel suffisant pour que des patrouilles 
tournent. Il est nécessaire de fermer le poste lorsque les patrouilles sont 
appelées en intervention. 

Un commissaire est étonné de voir que la situation n'évolue pas. Les 
syndicats sont-ils en contact avec l'état-major ou le chef du département? La 
nouvelle loi a amélioré les salaires de la profession, mais son manque 
d'attractivité vient également des tâches et des critères d'engagement. 
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L'ouverture du recrutement aux titulaires de permis C a-t-elle eu de l'effet? 
En ce qui concerne l'emplacement des postes de police, est-il plus judicieux 
de les placer au centre ou en périphérie pour faire une barrière avant la 
frontière? La fermeture du poste de police du Bourg-de-Four a-t-elle permis 
un développement du trafic de drogue à la Vieille-Ville? Le projet de loi sur 
la violence conjugale déposé par le Conseil d'Etat va-t-il décharger la police? 
Une motion concernant la police a également été déposée ; qu'en est-il? 

M. Widmer souhaite que la motion soit traitée rapidement par le DJPS, 
car la mission de la police n'a pas été clarifiée. En ce qui concerne les 
difficultés au recrutement, elles ne doivent pas faire oublier le problème des 
démissions. Les démissions sont en moyenne de 15 par an. L'année 2005 a 
déjà connu 8 démissions en deux mois. M. Widmer ne dispose pas 
d'informations précises sur l'impact du recrutement des permis C. Les postes 
en périphérie sont intéressants dans le cadre de poursuites. Un poste en 
Champagne serait de ce point de vue intéressant. Il est possible que le trafic 
de drogue se déplace en Vieille-Ville, mais ce n'est pas encore le cas. En ce 
qui concerne le projet de loi sur la violence conjugale, les services sociaux 
font le suivi, mais la police continue à assurer les urgences au domicile. 

M. Borloz précise qu'un brevet fédéral de policier va être mis en place en 
2005. Les critères d'engagement deviendront nationaux. Cependant, 
l'uniforme a un effet rebutant, car la police judiciaire a beaucoup de succès au 
contraire de la gendarmerie. En ce qui concerne la violence conjugale, la 
poursuite d'office provoque un surplus de travail. De plus, les structures 
d'accueil pour les responsables de la violence ne sont pas adaptées. 

Il est reconnu que l'uniforme peut manquer d'attrait, mais il est nécessaire 
pour assurer une certaine visibilité. On se demande si le travail administratif 
des policiers pourrait être réalisé par n'importe quel secrétaire ou s'il faut une 
formation policière. 

M. Widmer pense que ces tâches peuvent être faites sans formation. 

Il est proposé de déplacer les personnes surnuméraires dans les autres 
services de l'Etat pour les affecter aux tâches administratives de police. En ce 
qui concerne les agences de sécurité privées, de plus en plus de personnes 
installent une alarme chez eux. La police ne pourrait pas assurer ce service. 

M. Widmer regrette que les agences privées qui reçoivent une alarme 
sérieuse n'appellent pas directement la police. Elles préfèrent souvent se 
rendre sur place en premier et appeler la police ensuite. 

Il est demandé quelles sont les causes des démissions parmi les 
policiers. 
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M. Widmer explique que les démissions sont dues à des départs vers 
d'autres cantons ou vers le privé. Un policier s'est malheureusement 
également suicidé. Le canton de Genève fournit les autres cantons en 
policiers formés, alors que le mouvement inverse n'existe pas. Les autres 
cantons sont plus intéressants en terme de contraintes. Celles-ci sont plus 
grandes à Genève en terme d'heures supplémentaires. 

M. Borloz raconte que certains de ses collègues qui sont allés travailler à 
Neuchâtel pendant Expo.02 ont décidé d'y rester, car le travail y est beaucoup 
moins stressant. 

Il est expliqué que l'âge de la retraite est entre 52 et 57 ans, après 
trente ans de service. 

Un commissaire se demande s'il ne serait pas possible de retarder l'âge de 
la retraite et de confier le travail administratif aux agents de plus de 57 ans. 
Elle se demande également si le manque d'effectif de la police n'est pas plutôt 
lié à un manque de sévérité. Si les peines étaient plus et mieux appliquées, la 
police aurait peut-être moins de travail. 

M. Borloz signale qu'une étude canadienne a démontré que des horaires 
irréguliers, comme ceux de la police, font baisser l'espérance de vie de six 
ans. De plus, les horaires de nuit et les heures supplémentaires rendent le 
métier très difficile socialement. Un peu plus de sévérité serait souhaitable, 
mais l'application de la tolérance zéro est très difficile en raison des réactions 
de la population, du fonctionnement de la justice et de la surpopulation 
carcérale. 

M. Widmer explique que la base est très attachée à l'âge actuel de la 
retraite. C'est un des avantages importants de la profession. Le supprimer 
pourrait faire augmenter les démissions ou les départs vers d'autres cantons. 

Il est demandé quelles sont les raisons qui font que des policiers viennent 
se former à Genève et retournent ensuite dans leur canton. 

M. Widmer précise que le phénomène est en diminution ces dix dernières 
années. Les jeunes des cantons romands sont attirés par la ville et retournent 
dans leur canton d'origine après plusieurs années. 

M. Borloz ajoute qu'il arrive que des personnes soient envoyées à Genève 
pour se former ou viennent à Genève en attendant une place dans leur canton 
d'origine. 

Un commissaire signale que les conditions d'admission à la police ont été 
étudiées dans le canton de Zurich. Le syndicat de la police connaît-il le 
résultat de cette analyse et les différences avec Genève? 
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M. Widmer rappelle que, depuis le 1er janvier 2005, la même formation 
est dispensée dans toute la Suisse pour le brevet de policier. Il faut attendre 
pour voir les résultats de cette uniformisation. 

On croit savoir que les ASM font également de la concurrence à la police. 
Le syndicat souhaite-t-il que la loi sur les ASM soit modifiée pour leur 
donner des tâches d'îlotage? 

M. Widmer donne son avis personnel, car le syndicat n'a pas encore de 
position officielle sur la question. Il pense que les ASM doivent garder leur 
rôle actuel. Ils sont complémentaires de la police. 

M. Borloz ajoute que la coopération entre les ASM et la police se passe 
bien dans les communes. Les échanges sont nombreux et il n'est pas 
nécessaire de modifier la loi. La ville souhaite peut-être une police 
municipale, mais ce n'est pas le cas des autres communes. 

Un commissaire constate que la multiplication des polices privées permet 
aux personnes qui en ont les moyens d'obtenir un plus haut niveau de 
sécurité. Une sécurité à deux vitesses n'est-elle pas en train de se mettre en 
place? Il est étonnant que les policiers doivent faire des tâches que d'autres 
peuvent faire alors qu'ils sont en sous-effectifs. Mme Haller a l'impression que 
la police a un rôle éducatif qu'elle peut jouer par l'îlotage. N'est-il pas négatif, 
dans ce sens, de ne faire que des réquisitions? La crédibilité de la police n'est-
elle pas mise à mal du fait que certains problèmes comme le trafic de drogue 
ne sont pas résolus mais déplacés? Le fait que la police soit impuissante ne 
renforce-t-il pas le sentiment d'insécurité de la population? 

M. Borloz explique que les polices privées sont soumises à une loi qui 
définit clairement leurs compétences. Si les communes ou des particuliers 
veulent se payer les services d'une police privée, personne ne peut les en 
empêcher. C'est un choix privé. 

Il est demandé si le fait d'avoir une police en sous-effectif n'est pas en 
train d'ouvrir la porte aux polices privées et d'accréditer leur activité. 

M. Borloz pense que les polices privées sont une mode. Les conditions de 
sécurité ne justifient pas réellement leur utilisation. En ce qui concerne les 
tâches administratives, la police travaille pour les autres départements et 
services de l'Etat. Les commandements de payer, par exemple, prennent 
beaucoup de temps. Le syndicat de la police souhaite que la police ait un rôle 
éducatif. Elle fait actuellement beaucoup de réunions et d'information. Il est 
très important d'éduquer principalement les jeunes. En ce qui concerne la 
tolérance zéro, la police fait son travail, mais ne sait pas ce qui se passe par la 
suite. Si les structures judiciaires et carcérales ne suivent pas, ce n'est pas la 
faute de la police. 
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On revient sur la question de crédibilité de la police, alors qu'elle ne 
parvient pas à résoudre les problèmes, mais les déplace. 

Un commissaire signale qu'une unité d'assistance sociale mobile est en 
place depuis le mois de septembre. Cette unité crée-t-elle des effets? Si une 
police privée va plus loin que ses attributions, qui dénonce ce dérapage? 

M. Widmer ne dispose pas de statistiques concernant l'unité d'assistance 
sociale mobile. C'est un nouveau service qui demande à être développé. 

Celui-ci a-t-il soulagé la police d'une partie de son travail ? 

M. Borloz croit savoir que ce service se met en place progressivement. 
Cependant, le week-end, la police reste seule à intervenir. De plus, en cas de 
surcharge de l'unité, la police continue à se charger des autres urgences. 

M. Widmer ne constate pas vraiment de décharge de travail sur les 
urgences sociales. Les polices privées peuvent faire l'objet de sanctions. Un 
journaliste qui fait actuellement une enquête sur les polices privées a 
découvert plusieurs dysfonctionnements. 

Un commissaire constate que le discours concernant la police est très 
différent devant d'autres commissions. Il y est question d'efforts importants et 
de soutien administratif. Ces deux versions sont-elles deux interprétations de 
la même réalité ou est-il possible de prouver l'une ou l'autre? 

M. Borloz croit se souvenir que le seul soutien administratif qu'il a reçu 
depuis vingt-cinq ans est l'engagement d'une personne pour faire ses 
photocopies. Le personnel administratif dans les postes de police correspond 
à un poste aux horaires de bureau. L'idéal serait d'avoir deux personnes en 
permanence qui puissent travailler après les heures de bureau, au moment où 
le plus grand nombre de personnes passent au poste. 

M. Widmer reconnaît que l'informatique évolue, il faut cependant attendre 
que le système soit terminé pour profiter réellement des diminutions de 
tâches. Le personnel administratif dans les postes devrait être l'équivalent 
d'un réel back-office. 

On fait remarquer que la distribution des réquisitions de poursuite à 
domicile par des agents pourrait se justifier par l'agressivité des personnes. 
Est-ce un bon argument? 

M. Borloz pense que l'agressivité des personnes va plus à l'encontre de 
l'uniforme. Elle serait moindre si des personnes venaient en civil. 

Il n’est pas question de police privée, mais il s'agit en fait d'agence de 
sécurité. 

M. Widmer signale qu'aux Etats-Unis des polices privées font des 
interventions légalement. A Genève, les interventions de type policier sont 
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illégales. Les agences de sécurité n'ont pas de prérogatives de police, mais 
elles pourraient porter le nom de police, car il n'est pas protégé. 

Un commissaire a pu constater que la délinquance évolue. Quelle est le 
problème le plus difficile auquel la police est confrontée? 

M. Widmer estime que la violence est un problème extrêmement 
important. De plus en plus de policiers sont agressés en service. Le respect de 
l'uniforme diminue. 

M. Borloz ajoute que la violence est de plus en plus jeune. 

 

Discussion finale et vote la pétition 1466 

Une députée est en faveur d'un renvoi au Conseil d'Etat pour que 
Mme Spoerri entende la population et voie que la présence physique des 
agents est importante. La pétition montre que les citoyens apprécient la 
présence policière. 

Un commissaire pense qu’un débat sur la police doit être mené au Grand 
Conseil. Il espère que la pétition appuiera la motion déposée par la 
Commission judiciaire. Les radicaux sont pour un renvoi au Conseil d'Etat. 

Une commissaire annonce que le PDC est pour un renvoi au Conseil 
d'Etat de manière à poser la question du rôle de la police. Elle est cependant 
gênée par le fait de faire une généralisation sur la base d'une seule pétition. 

Un député estime que la problématique de la fermeture des postes de 
police est globale. Le DJPS a un plan global pour les postes. Une audition est 
importante pour connaître la politique du DJPS sur la police de proximité. 
Contrairement aux pétitionnaires, il n'est pas convaincu que la criminalité va 
se déplacer en Vieille-Ville. Il vaut cependant mieux ne pas tenter le diable. 

Un commissaire désire élargir le débat au rôle de la police en Vieille-
Ville et dans les autres quartiers. La présence d'un poste de police ouvert en 
permanence était très positive dans un lieu où il y a de nombreux 
établissements publics. L'opération Remparts est un point positif, mais les 
deux agents sont pris dans d'autres quartiers de la ville. La problématique doit 
être traitée du point de vue du rôle de la police et de sa façon d'intervenir.  

Les groupes d'intervention créent une résistance de la part de la 
population que la police de proximité permet d'éviter. De nombreux magasins 
ferment actuellement en Vieille-Ville, l'insécurité est une partie du problème. 
L'animation et le manque de surveillance ont changé la nature du quartier. La 
structure sociale a changé. La pétition est l'expression de l'inquiétude des 
habitants de la Vieille-Ville. Ils ne savent pas combien de temps l'opération 
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Remparts durera. Cette patrouille ne résout pas les problèmes d'effectifs dans 
les autres quartiers et provoque un changement de perception de la police. 

Un commissaire estime, au vu des auditions, que la situation est assez 
différente de celle décrite par la pétition. Il n'est pas possible de répondre aux 
revendications concernant les effectifs au Bourg-de-Four sans remettre en 
cause l'organisation de la police. Le débat qui est demandé est intéressant, 
mais la situation a beaucoup évolué depuis le dépôt de la pétition. Il est donc 
en faveur du dépôt sur le bureau du Grand Conseil d'une pétition qui n'est 
plus d'actualité. 

Un député signale que les documents distribués montrent clairement la 
diminution des effectifs de la police depuis 1975 et les conséquences des 
décisions qui sont prises. Les besoins de la population en terme de sécurité ne 
sont plus assurés. Les effectifs du poste du Bourg-de-Four ont été diminués 
pour répondre aux besoins du poste de Cornavin. Dans le même temps, une 
convention est signée pour permettre l'intervention de compagnies privées 
dans le secteur de la gare. Suite à cette convention, les gendarmes devraient 
pouvoir être mis à disposition de la population. L'audition des représentants 
de la Ville de Lausanne a montré que les gendarmes vont à la rencontre de la 
population et ne mettent pas de contravention. A Genève, l'opération 
Remparts ne répond pas aux besoins de police de sécurité, car les agents sont 
pris dans d'autres secteurs de la ville et passent leur temps à mettre des 
amendes. 

Il estime encore qu'il y a un réel manque de police de proximité au Bourg-
de-Four, comme à la Pallanterie et à Corsier. Partout où les postes de police 
ferment, la population est mécontente et les polices privées prennent la place. 
La politique du département veut créer des brigades d'intervention qui ne 
répondent pas à la demande de la population. La pétition arrive donc au bon 
moment pour faire changer la politique du département. 

Il précise de plus qu'une augmentation des effectifs est indispensable. 
Les deux îlotiers de la Servette sont responsables d'un secteur habité par 
70 000 personnes. La Ville de Lausanne dispose, elle, à compétences égales, 
de 43 gendarmes. Les agents responsables des contraventions font partie 
d'une structure séparée. L'organisation du canton de Vaud est beaucoup plus 
convaincante que celle de Genève. S'il y a une réelle volonté de supprimer la 
police de proximité, il faut le dire ouvertement. 

Il insiste enfin sur le fait que tous les documents indiquent que la pétition 
est d'actualité. L'évolution actuelle va couper la police de la population, ce 
qui a un effet contre-productif. Le nombre de personnel administratif a été 
divisé par deux en dix ans. Les policiers font donc plus de travail 
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administratif qu'auparavant. La police de sûreté passe en moyenne 70% de 
son temps devant des ordinateurs. Les documents remis par le Département 
de justice et police montrent qu'il y a de réels problèmes que la commission 
doit traiter. Les réponses apportées à l'insécurité ne sont pas satisfaisantes. La 
politique actuelle des groupes d'intervention va dans le sens contraire de la 
police de proximité. 

Un député est réservé face au fait de soutenir en particulier le poste de 
police du Bourg-de-Four. Il est pour un renvoi au Conseil d'Etat, car il 
s'inquiète des fermetures de tous les postes de quartier. Les statistiques 
montrent clairement qu'il y a de moins en moins de policiers à pied et de plus 
en plus en voiture. La population ne connaît plus les gendarmes. Il n'est donc 
pas étonnant que certains jeunes ne respectent plus la police. 

Un commissaire constate que la police connaît toute une série de 
problèmes, dont la baisse des effectifs et de l'attrait de la profession. La 
dernière réorganisation de la police a provoqué une réduction des moyens 
pour les interventions urgentes en cas de problème, alors que le reste pourrait 
attendre. Il faut mettre en place une réflexion pour une autre police. 

Une députée constate que l’un de ses collègues met en cause des 
problèmes de gestion qui sont de la compétence exclusive de l'exécutif. Si la 
problématique est développée dans cette direction, il est préférable d'envoyer 
la pétition à la Commission de contrôle de gestion. 

Une commissaire est d'accord avec l’opinion contestée. Il n'est pas 
question de critiquer la gestion, mais plutôt de réfléchir à une autre police. 
Les postes de police ferment dans les communes suburbaines. La manière de 
garantir la sécurité doit être revue. Elle est donc favorable à un renvoi au 
Conseil d'Etat. 

Une députée souligne que la pétition réclame un débat sur la police. La 
commission reçoit régulièrement des pétitions sur l'insécurité et le bruit. Elle 
entend souvent que la police est impuissante et a de la peine à collaborer avec 
la justice. Tout le monde est d'accord pour souligner les problèmes, mais 
personne n'est prêt à rechercher des solutions. Les pétitions disent la détresse 
des habitants des quartiers. Leur détresse perdure et ils se demandent que fait 
la police. 

Un député constate qu'il y a de moins en moins de policiers alors que le 
nombre de réquisitions augmente. Cela rend inévitable la réorganisation de la 
police. Il n'est pas possible de mettre les gendarmes à pied dans les rues alors 
qu'ils ont de plus en plus de travail. Le manque de respect de la part des 
jeunes est plus un problème social qu'un problème d'organisation de la police. 
Cependant, depuis des années, un débat sur la police est réclamé et ne vient 
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pas. Cela pourrait pousser un commissaire à voter pour un renvoi au Conseil 
d'Etat. Il est très dérangé qu'aucune solution ne soit proposée au Grand 
Conseil. Le titre de la pétition expliquant que la population défend sa police 
est bon, car elle a besoin de soutien. 

Un commissaire constate que la pétition demande plus qu'un débat sur la 
gestion de la police. Depuis longtemps, le Grand Conseil demande un débat 
sur la police. Un autre député n'est pas d'accord avec la totalité de la pétition, 
mais le sens général et le titre sont positifs pour obtenir des réponses du 
Conseil d'Etat. 

Une députée a encore de nombreuses questions. Elle ne sait pas à qui 
revient réellement les tâches de sécurité. Les ASM s'occupent-ils de sécurité 
en vertu de la loi ou par nécessité? Les policiers ont-ils été déchargés d'une 
partie de leurs tâches administratives? Elle est sceptique face à un renvoi au 
Conseil d'Etat, car elle n'est pas d'accord avec toutes les invites de la pétition. 
Sa position n'est pas arrêtée. 

Un commissaire ne sera pas présent si une réflexion était engagée sur la 
police et la sécurité. Il demande donc aux commissaires d'étudier, dans le 
cadre de ces travaux, le cas des criminels dangereux qui sont relâchés de 
Belle-Idée sans prévenir les victimes ou leur famille. Il avait été très choqué 
d'une audition du chef du DASS qui lui avait fait découvrir cette 
problématique et il n'aimerait pas que celle-ci soit oubliée. 

Un député ne souhaite pas s'occuper de gestion, mais il veut mettre le 
citoyen au centre du débat sur la sécurité. La police est un prestataire de 
services. Il faut définir quels sont ces services. Il devrait être possible de 
créer un contrat de prestation définissant les prestations qui doivent être 
assurées. Cela permettrait de soutenir la police dans son action. 

Un commissaire rappelle que le poste du Bourg-de-Four est passé d'un 
effectif de 45 à 8 en dix ans, alors que plus de 3000 réquisitions sont traitées 
par mois. La pétition peut cependant être élargie à tous les postes de police. 
Le nouveau poste de police d'Onex n'est composé que d'une pièce, ce qui 
rend le travail impossible. Le type d'intervention de la police devrait être très 
différent. L'action de la police serait plus efficace si elle connaissait les 
quartiers et les perturbateurs. Les brigades d'intervention interviennent peut-
être rapidement, mais sans connaître l'environnement, ce qui provoque une 
hostilité face à son action. La Ville de Lausanne montre qu'il est possible 
d'avoir des agents de proximité qui connaissent leur quartier. 

Il ne veut pas s'insinuer dans la gestion du département, mais il demande 
une police qui fonctionne. Que peut penser la population du fait que le 
Bourg-de-Four soit fermé pour ouvrir le poste de Cornavin et que dans le 



31/87 P 1466-A  P 1518-A 

 

 

même temps la sécurité de la gare soit confiée à des entreprises privées? 
L'organisation actuelle va coûter beaucoup plus cher, car la police perd sa 
connaissance des quartiers. La pétition est l'occasion de dire que la 
population se plaint de manière justifiée. 

Un député est satisfait que la police de proximité soit aujourd'hui 
demandée par ceux qui ont tant critiqué la police avant le G8, comme cela 
apparaît dans le Mémorial et dans la Tribune de Genève. Il n'a pas 
l'impression d'avoir appris par les auditions que la police n'était pas 
organisée, le syndicat de la police s'est d'ailleurs prononcé de manière très 
modérée. La police est organisée d'une manière qui ne satisfait pas tout le 
monde. Il craint que certains s'opposent plutôt à Mme Spoerri. Il ne se méfie 
personnellement pas de la politique mise en place et ne votera pas le renvoi 
au Conseil d'Etat. 

Un commissaire précise qu'il soutient la police depuis des années. Il n'a 
pas dit qu'il n'y avait pas d'organisation, mais a expliqué qu'il n'était pas 
satisfait de la stratégie appliquée. Le département devrait mieux répondre aux 
demandes de la population. Il ajoute que la Tribune ne doit pas être 
confondue avec le Mémorial. Celui-ci montre qu’il ne s'attaque pas à la 
police mais au rôle qui lui est donné. Le rôle de la pétition est légitime, car 
elle a permis aux gens du quartier de défendre une police conviviale. 

Un député précise enfin qu'il faut faire attention au fait que le renvoi de 
la pétition au Conseil d'Etat ne soit pas une opposition à la politique de 
Mme Spoerri. La pétition doit être renvoyée au Conseil d'Etat parce qu'il y a 
un malaise dans la police et que le département ne donne ni explications, 
ni propositions. Aucun plan d'action n'a été proposé. 

 

Vote 

Le président met aux voix le dépôt de la pétition sur le bureau du Grand 
Conseil. 

 
La commission refuse le dépôt sur le bureau du Grand Conseil de la 
pétition 1466, la population défend sa police, par: 
 
Pour:  5 (3 L, 1 UDC, 1 PDC) 
Contre:  8 (1 R, 2 Ve, 3 S, 2 AdG) 
Abstention: 1 (1 PDC) 
 

Le président met aux voix le renvoi de la pétition au Conseil d’Etat. 
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La commission accepte le renvoi au Conseil d'Etat de la pétition 1466, la 
population défend sa police, par: 
 
Pour:  8 (1 R, 2 Ve, 3 S, 2 AdG) 
Contre:  5 (3 L, 1 UDC, 1 PDC) 
Abstention: 1 (1 PDC) 
 

 

Discussion finale et vote la pétition 1518 

Un député constate que les invites de la pétitions sont claires. Il est donc 
en faveur d'un renvoi au Conseil d'Etat. 

Une commissaire est en faveur d'une police de proximité et de postes de 
police dans les villages. La pétition doit être renvoyée au Conseil d'Etat pour 
répondre aux demandes de la population. 

Un commissaire est en faveur d'un renvoi au Conseil d'Etat pour que 
l'offre de la police soit allouée en fonction des besoins. 

Un député estime qu'il est positif d'avoir des postes de police proches de 
frontières pour bloquer la sortie du territoire genevois aux cambrioleurs. Il 
demande que Mme Spoerri propose au Grand Conseil un concept et des 
propositions d'organisation de la police. 

Un commissaire est en faveur du renvoi au Conseil d'Etat pour les raisons 
exposées ci-dessus. Il ajoute que la police doit répondre aux besoins de 
l'ensemble de la population. Il ne faut pas que des personnes achètent leur 
sécurité auprès d'entreprises privées. 

Un député rappelle que d'autres pétitions concernent la police. A Corsier, 
par exemple, l'Etat est en train de vendre le poste de police alors que la 
population réclame une police de proximité. 

 

Vote 

Le président met aux voix le renvoi de la pétition au Conseil d'Etat. 

 
La commission approuve à l'unanimité le renvoi au Conseil d’Etat de la 
pétition 1518 pour un vrai poste de police à la Pallanterie (2 L, 1 R, 1 PDC, 
2 Ve, 2 S, 2 AdG). 
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Conclusion et recommandations 

La commission recommande au Grand Conseil le renvoi des pétitions  
1486 et 1518 au Conseil d’Etat, avec les demandes suivantes : 

– de revoir le concept global des prestations de la police en renforçant la 
notion de proximité de la police plutôt de celle de police d’intervention. 

– dans cet objectif, de maintenir une présence de la police dans les quartiers 
par le maintien de postes de police dans les quartiers. 

– de maintenir l’ouverture de ces postes de sorte à répondre à la demande 
de la population pour les services policiers et administratifs de la 
gendarmerie. 

– de créer des postes administratifs dans les postes de police pour libérer les 
gendarmes des tâches administratives et les rendre ainsi disponibles pour 
les tâches pour lesquelles ils ont été formés. 

– d’augmenter de manière générale les effectifs de la police et des forces 
affectés à l’îlotage de sorte à obtenir une meilleure présence sur le terrain. 

– de favoriser l’augmentation globale des effectifs par une mise en valeur 
de la fonction de gendarme et une augmentation de son attractivité. 

 
 
 
 
Annexes : 
 
1. Note du 4.3.2005 du commandant de la gendarmerie sur le nombre de 

postes et les effectifs 
2. Note du 10.3.2005 du commandant de la gendarmerie concernant le poste 

de police de la Pallanterie - ouverture et effectifs 
3. Rapport du 24.1 2005 du chef de l’état-major sur les effectifs, les 

interventions et  la criminalité 
4. L’observatoire de la sécurité de la Ville de Lausanne – présentation du 

5.5.2003 et résumé du rapport  « Comment lutter contre le sentiment 
d’insécurité à Lausanne? » 
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Pétition 
(1466) 

La population défend sa police 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dès le 15 mars 2004, le poste de police du Bourg-de-Four ne sera plus en 
mesure de garantir la sécurité du quartier. 

Disposant actuellement de 36 agents, le poste de police du Bourg-de-Four 
ne disposera alors que de 7 agents. 

Cette décision est justifiée par la réouverture d’un poste de police à la 
gare Cornavin! 

 

Cela signifie : 

– Que durant les jours de la semaine, le poste assurera un service minimal 
et ne sera plus en mesure de répondre aux demandes de la population. 

– Que la nuit, les fins de semaine et les jours fériés (période de grande 
affluence en Vieille-Ville) le poste sera fermé. 

– Un probable déplacement de la criminalité et notamment du trafic de 
drogue en Vieille-Ville. 

– Que le relais devrait être assuré, durant ces plages horaires, par les postes 
de police de Rive et de Carouge sans qu’une augmentation d’effectifs ne 
leur soit proposée. Ces postes, qui couvrent une grande partie du canton 
de Genève, sont d’ailleurs déjà saturés. 

– Une disparition progressive de la police de proximité au profit d’une 
police d’intervention. 

 



35/87 P 1466-A  P 1518-A 

 

 

Pour ces raisons les signataires de cette pétition demandent: 

1. Le maintien de l’effectif actuel du poste de police du Bourg-de-Four. 

2. L’ouverture d’un débat sur le système policier souhaité par les citoyens. 

 

Association des 
habitants du 
centre et de la 
Vieille-Ville 

Association des 
intérêts de 
Champel 

Association de la 
Vieille-Ville 

Association des 
habitants des 
zones piétonnes 
et des rues 
résidentielles de 
la Vieille-Ville 

 
N. B.:1112 signatures 
p/a AHCUV 
M. Jean-Dominique Lormand 
Case postale 3029 
1211 Genève 3 
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Pétition 
(1518) 

pour un vrai poste de police à la Pallanterie 

Pour faire face à une augmentation significative des actes de brigandage 
avec séquestration sur les commune de notre région, ainsi qu’à de nombreux 
cambriolages, sensibles à l’inquiétude légitime qui en résulte, de nombreux 
élus municipaux des communes Arve et Lac ont décidé de soumettre cette 
pétition aux habitants de la région. 

Conformément à l’art. 11 de la Constitution genevoise et à la loi sur 
l’exercice du droit de pétition, les soussignés demandent au Grand Conseil et 
au Conseil d’Etat : 

– de maintenir un vrai poste de police à la Pallanterie en renforçant 
l’effectif qui lui est attribué de manière à assurer sa desserte 24 heures 
sur 24 et à assurer la sécurité des biens et des personnes dans cette partie 
du territoire cantonal ainsi que la rapidité des interventions policières. 

– d’assurer une visibilité affirmée à la police genevoise dans les villages et 
hameaux des communes desservies par le poste de la Pallanterie.  

 

N. B . :  3146 signatures 
M. Christoph Baumann 
Conseiller municipal 
Chemin des Piérides 4 
1222 Vésenaz 
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